Séance du  15 septembre 2009

L’an deux mille neuf et le quinze septembre, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans la salle de la Mairie sur la convocation qui lui a été adressée et distribuée le onze septembre deux mille neuf

Etaient Présents : M. Christian NAUTE, M. Francis LETHIERS, M. Jean Pierre MIETTE, M. Claude GIRAL, M. Alain RIVOAL, M. Robert SANCHEZ, M. Jacques SIRERE, M. Guillaume COLL, , M. Jacques SURJUS, Mme Elise TUBERT, M. José DA LUZ MARQUES, , M. Marc VERGES, M. Marc VIDAL, Mme Marie Thérèse ELSHOFF
Etaient Absents : M. Jean Paul SAGUE qui a donné pouvoir de voter à M. Robert SANCHEZ, M. Jean Pierre BAGATE qui a donné pouvoir de voter à Mme Marie Thérèse ELSHOFF, M. Bernard BREMOND qui a donné pouvoir de voter à M. Francis LETHIERS, M. Patrick BOYLE qui a donné pouvoir de voter à M. Christian NAUTE, M. Rolland MANTELLASSI
Les membres du Conseil étant en nombre suffisant pour délibérer, M. le Maire déclare la séance ouverte.

L’ordre du jour comporte les points suivants :

1- Prorogation du contrat de travail du responsable du camping municipal

2- Modification du tableau des effectifs

3- Attribution d’une subvention à l’Association des Anciens Combattants

4- Constitution de la Commission Communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées

5- Questions diverses 

Le Compte Rendu de la séance précédente est approuvé

Le Conseil Municipal nomme M. Marc VERGES secrétaire de séance.

I/ PROROGATION DU CONTRAT DE TRAVAIL DU RESPONSABLE DU CAMPING MUNICIPAL

Monsieur le Maire expose :

Afin de satisfaire les demandes d’un certain nombre de campeurs il est proposé à l’assemblée de repousser les dates de fermeture du Camping Municipal au 30 septembre 2009 .

De ce fait, il convient de proroger le contrat du responsable du camping du 16 septembre au 30 septembre 2009.

M. le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

FIXE la date de fermeture du Camping Municipal le 30 septembre 2009.

DECIDE de proroger le contrat de travail du responsable du Camping Municipal jusqu’au 30 septembre 2009 selon les conditions du contrat initial.

II/ MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de créer au tableau des effectifs un poste d’adjoint administratif territorial de 2ème classe afin de remplacer à compter du mois d’octobre 2009 un agent qui a obtenu une prolongation de sa disponibilité.

Il demande à l’assemblée de se prononcer

LE CONSEIL MUNICIPAL

1/ PERSONNEL DU SECTEUR ADMINISTRATIF

· Attaché
   

:  1

· Adjoint administratif principal de 2ème classe 


:  1

· Adjoint administratif territorial de 1ere classe


:  3

· Adjoint administratif territorial de 2ème classe   

:  1

· Adjoint administratif territorial de 2ème classe


:  1 à raison de 13.5/35ème
2/ PERSONNEL DU SECTEUR SOCIAL

      -     ATSEM 1ère classe



 

:  2

3/ PERSONNEL DU SERVICE TECHNIQUE

· Agent de maîtrise principal



:  2

· Adjoint technique territorial principal de 1ere classe
:  2

· Adjoint technique territorial principal de 2ème classe
:  1

· Adjoint technique territorial de 2ème classe



:  6

· Adjoint technique territorial de 2ème classe 



:  1 à raison de 30/35ème

· Adjoint technique territorial de 2ème classe



:  1 à raison de 28/35ème
· Adjoint technique territorial de 2ème classe


            :  1 à raison de 20/ 35ème
4/ PERSONNEL DE POLICE MUNICIPALE

      -    Garde Champêtre principal 
                         

:  1

      -    Brigadier de police municipale

 

:  1

5/ PERSONNEL NON TITULAIRE 

· CAE - CA




  

: 6
Il demande à l’assemblée de se prononcer  

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

APPROUVE le tableau des effectifs tel que présenté ;

III/ ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A L’ASSOCIATION DES ANCIENS COMBATTANTS

Monsieur le Maire expose :

Le Président des anciens combattants de la Commune sollicite une subvention d’un montant de 90 € destinée au remboursement des frais de déplacement à Paris le 14 juillet dernier du porte drapeau de l’association.

Ce dernier compte tenu de son jeune âge et de son implication lors de chaque commémoration nationale mérite d’être particulièrement encouragé.

Il est par conséquent proposé à l’Assemblée d’accéder à la demande des anciens combattants.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

DECIDE d’allouer à l’association des Anciens Combattants une subvention d’un montant de 90 €

DIT que les crédits sont prévus au budget principal de la Commune article 6574

IV/ CONSTITUTION DE LA COMMISSION COMMUNALE POUR L’ACCESSIBILITE AUX PERSONNES HANDICAPEES

M. le Maire expose :

La loi n° 2005-102 du 11 février 2005 prévoit, pour toutes les Communes, la réalisation de plans de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics avant le 23 décembre 2009.

L’établissement de ces plans et diagnostics est à l’initiative des Maires.

Bien que pour les communes de moins de 5000 habitants la constitution d’une commission communale par l’accessibilité aux personnes handicapés ne soit pas obligatoire elle semble tout de même particulièrement indiquée.

En conséquence, il est proposé à l’Assemblée de constituer une commission ad hoc dont la composition pourrait être la suivante : M. Christian NAUTE (Président), M. Jean Pierre MIETTE, M. Claude GIRAL, M. Robert SANCHEZ,  M. René GAUTHERIN, M. Louis LLONG, M. Francis ROQUE, M. Pierre TUBERT.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

ENTERINE la constitution énoncée ci avant de la commission pour l’accessibilité aux personnes handicapés.

V/ QUESTIONS DIVERSES

Fonds de Compensation pour la TVA – Plan de relance : 
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que la collectivité s’est engagée, dans le cadre du nouveau dispositif de versement anticipé du FCTVA prévu par la loi de finances pour 2009, à augmenter ses dépenses réelles d’équipement par rapport à une moyenne calculée sur les quatre exercices 2004, 2005, 2006 et 2007 dont le montant s’élève à  857 059 €. Le taux de réalisation  à ce jour, de l’ordre de 70 %, laisse présager que l’objectif fixé sera atteint au 31 décembre 2009. 

Mise en esthétique des réseaux d’électricité et de communication dans le Centre Ancien

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que malgré les efforts financiers  consentis par le Syndicat Départemental d’Electricité (SYDEL) et la Commune, deux propriétaires du Centre Ancien ont refusé d’adhérer à la démarche de mise en esthétique des réseaux aériens.. De ce fait, des câbles tendus resteront en place, au détriment de l’esthétique général. 

Mr  Marc Vidal signale que  le réseau sec de la rue du Puig n’a pas encore fait l’objet d’une mise en esthétique alors qu’il s’agit d’une rue particulièrement empruntée. Mr Claude GIRAL répond que les campagnes de mise en discret dépendent du SYDEL, que la prochaine concerne la rue du Stade et que la suivante se déroulera rue du Puig.

Doléances au sujet des nuisances sonores occasionnées par les bals sur la place des Albères

Mr Marc VIDAL souligne à l’Assemblée que les nombreuses manifestations organisées en soirée sur la Place des Albères ont généré des nuisances sonores à la population du village. Il dit ne pas être intervenu parce qu’il ne voulait pas porter préjudice au Comité d’Animation  en raison des contrats signés et demande à Mr le Maire de prendre les dispositions nécessaires suffisamment  tôt afin que cette situation ne se répète pas l’été prochain.

Mr le Maire répond que cette saison était particulière dans la mesure où toutes les manifestations nocturnes se sont déroulées place des Albères en raison des travaux place de la République. L’année prochaine le théâtre de verdure situé dans le prolongement des courts de tennis devrait être aménagé libérant ainsi la place des Albères. Les manifestations alterneront entre la place de la République et le théâtre de verdure.  

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à dix neuf heures.





Le Maire





Christian NAUTÉ

